
 
 

 

Délibération n ° 5 
 

 

Objet : 

Vote De l’EPRD et du Rapport 

2022 de la Résidence du lac 

 

Date de convocation 

 

13 juin 2022 

 

Date d’affichage 

 

13 juin 2022 

Nombre de membres en 

exercice : 

 

17 

Nombre de présents : 

 

11 

Nombre de votants : 

 

14 

 

 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet 

d’un recours en annulation devant le 

Tribunal Administratif dans un délai de 2 

mois à compter de sa notification ou de sa 

publication 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

L’an deux mille vingt deux  

Le 21   juin à 18 h 30 

 
Le Conseil d’Administration, dûment convoqué s’est réuni au lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Thierry DELBREIL  

 

Etaient présents : M. Thierry DELBREIL, Mme Colette VERDOUX, M. 

Alain BELLICCHI, Mme Véronique PATERNE, Mme Marie-Laurence 

PUJOL, M. Jean Pierre ANGLAS, Mme Nicole ROUMAT, Mme 

Josiane BYL, M. Fernand MORA, Mme Ida PANTAROTTO, Mme 

Christine VANCAUTER, membres en exercice. 

 

Procurations :  

Mme Pauline SEILHAN a donné procuration à Mme Colette 

VERDOUX. 

Mme Anne BENAICHE a donné procuration à M. Thierry DELBREIL. 

Mme Emmanuelle ANTICH a donné procuration à M. Jean Pierre 

ANGLAS. 

 

Absents Excusés : M. Pierrick THOMAS, Mme Monique GAYET, M. 

Bruno PEGAS. 

 

Monsieur Fernand MORA a été élu secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Président présente au Conseil d’Administration le rapport et 

l’EPRD 2022 de la résidence du Lac. En accord avec la Trésorerie et les 

autorités de Tarification, l’EPRD initial 2022 est présenté en 

déséquilibre, dans l’attente de la compensation des couts du SEGUR 

dans une campagne future et fera l’objet d’une DM avant la fin de 

l’année. 

CHARGES PRODUITS

Groupe I : charges afférentes à l'exploitation courante 391 825,08 € 1 807 152,63 € Groupe I : produits de la tarification

Groupe II : charges afférentes au personnel 1 649 469,30 € 70 168,02 € Groupe II : autres produits relatifs à l'exploitation

Groupe III : charges afférentes à la structure 194 903,50 € 75 761,38 € Groupe III : produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables

TOTAL DES CHARGES 2 236 197,88 € 1 953 082,03 € TOTAL DES PRODUITS

RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL EXCEDENTAIRE (1) 0,00 € 283 115,85 € RESULTAT COMPTABLE PREVISIONNEL DEFICITAIRE (1)

TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 2 236 197,88 € 2 236 197,88 € TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration : 

Approuve L’EPRD Initial et le rapport d’activité associé pour l’exercice 2022 

de la Résidence du Lac.  

 

       - A D O P T E E - 

                                               Le Président 

 

      T. DELBREIL 

 

 

 

 

DEPARTEMENT 

DE 

TARN ET GARONNE  
--- 

ARRONDISSEMENT 

DE 

MONTAUBAN 
----- 

Mairie 

82130 LAFRANCAISE 

 

 

 

 

 

82130 

 

 



 


